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1ère ÉPREUVE D'ADMISSIBILITÉ 

 
 

RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rédaction d’une note de synthèse établie à partir d’un dossier portant sur un sujet économique, 
politique, de relations internationales ou de société et pouvant comporter des graphiques et des 
données chiffrées de trente pages maximum permettant de vérifier les qualités d’expression, 
d’analyse et de synthèse du candidat, ainsi que son aptitude à dégager des conclusions et à formuler 
des propositions. 
 
 

(Durée : 4 heures ; coefficient 5) 
 
 
 
 
 
Sujet : 
 
A partir du dossier joint, rédigez une note de synthèse sur l’armement des forces de l’ordre 
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L’armement des forces de l’ordre 
 

En France, comme dans les autres pays européens, les attaques perpétrées par l’Etat 
islamique à Paris en janvier 2015 (Charlie Hebdo, Hyper Casher, Bataclan…) ont constitué 
un tournant dans l’appréciation du risque sécuritaire. Les nombreuses autres attaques du 
groupe terroriste DAESH (Nice, Londres, Barcelone, Berlin etc…) confirment l’évolution 
de la menace. Ce contexte, qui s’accompagne d’une peur diffuse et durable au sein des 
populations, appelle à une redéfinition inéluctable du dispositif de protection de la nation. 
Depuis 2015, les gouvernements français successifs travaillent à cette redéfinition, qui 
reste toutefois un chantier en construction peinant à faire émerger des fondations solides, 
alors que l’instrumentalisation politique du thème de la sécurité s’est invitée dans le 
processus. 
 

Les débats publics se cristallisent principalement autour de la question de la portée 
des « fichés S » (quelles suites donner à l’enregistrement d’un individu réputé dangereux 
pour la sécurité nationale de par ses liens avec une organisation terroriste une fois son 
enregistrement dans ce fichier ?) et de l’armement des forces de l’ordre (qui armer ?  Et 
avec quel droit d’usage de cette arme).  C’est sur le second point que nous allons nous 
arrêter ici afin de répondre à la problématique suivante : faut-il aujourd’hui autoriser 
toutes les unités policières et militaires à être armées de la même manière pour garantir 
une meilleure protection des citoyens face à la menace terroriste ? 



 

 
 

 
I – L’armement des forces de l’ordre s’est imposé comme un débat de société en France  

 
A) Etat des lieux  

 
 En France avant les attaques terroristes de 2015, les militaires peuvent utiliser 
leurs armes dans davantage de situations que leurs collègues policiers. Il existe par 
ailleurs une distinction entre policiers nationaux et policiers municipaux. Pour les 
gendarmes comme les policiers, l’usage d’une arme est obligatoirement régi par le principe 
de la légitime défense. Conformément à l’article 122-5 du code pénal, celle-ci est encadrée 
par les principes de nécessité, proportionnalité et simultanéité. Ainsi, les policiers et 
militaires peuvent utiliser une arme pour « neutraliser un individu armé venant de 
commettre plusieurs meurtres ou tentatives et dont on peut légitimement supposer qu’il se 
prépare à en commettre d’autres » (loi du 3 juin 2016). 
 

En sus, les gendarmes peuvent faire usage d’une arme lorsqu’ils sont agressés ou 
menacés par des individus armés, pour défendre une zone qu’ils occupent, après des 
sommations répétées restées sans effets, ou pour immobiliser des véhicules. 
 

Afin d’aligner les capacités de ripostes des policiers sur celles de leurs collègues 
gendarmes en cas d’attaque, il a donc, rapidement été question de créer un cadre commun 
d’usage des armes lors de l’adoption d’une loi sécurité en 2017. L’enjeu étant de permettre à 
toute unité présente la première sur un lieu sensible, de désamorcer le danger par tout 
moyen permettant de garantir la sécurité des citoyens. Les policiers municipaux se sont 
ainsi vu offrir la possibilité de porter une arme – ce qui leur était jusque-là impossible-. 
 

En mai 2015, le ministère de l’Intérieur a même mis à disposition des communes 
4000 revolvers (Manurhin MR73). Près de la moitié des policiers municipaux seraient 
aujourd’hui dotés d’armes à feu, ce qui démontre une réelle attente en la matière. 
 

B) Un armement des forces de l’ordre qui fait débat notamment pour les policiers. 
 

 Nombreux sont les opposants à un armement renforcé des forces de l’ordre, à 
commencer par les associations citoyennes et de protection des droits de l’Homme. Outre 
une dénonciation de la réponse violente par la violence, le risque d’abus dans l’usage des 
armes suscite de fortes craintes. Il est d’ailleurs parfois reproché aux policiers armés de 
jouer davantage de cette position de force pour exercer une pression plus grande sur les 
citoyens. 
 

Depuis l’instauration de l’état d’urgence en 2015, les associations, comme les 
autorités, notent ainsi une augmentation des tensions entre la police et les jeunes dans les 
quartiers sensibles et, les plaintes pour « contrôles au faciès » augmentent. Un armement 
systématisé des forces de sécurité et une montée en grade dans le degré de puissance des 
armes créent également une confusion autour de la réponse aux enjeux sécuritaires. 
 

Ainsi, l’usage par les brigades CRS de fusils d’assaut, de HKG36 ou encore, du 
Tikka, pose question sur la nature même de leur mission de maintien de l’ordre et suppose 
une mise au même plan d’émeutiers, mouvements étudiants ou syndicaux et terroristes et, 
fait craindre des dérives dans le cadre d’infractions de droit commun. Une note de 
l’inspection générale de la police nationale (IGPN) en 2017, constate une hausse 
significative de l’usage d’armes à feu (+65% entre le premier semestre 2016 et le premier 
semestre 2017), avec 192 usages déclarés par la police. Parmi eux, on note une progression 
significative des tirs d’intimidation ou de sommation (passés de 2 à 19), mais également des 
tirs accidentels (23 contre 10 précédemment). De quoi alimenter un peu plus le débat. 
 



 

 
 

II – L’armement des forces de l’ordre :   malgré tout une nécessité mais à encadrer. 
 

A) Mieux cibler les équipements et les missions 
 

 Malgré le contexte d’urgence imposé par la nuisance terroriste qui soumet les forces 
de l’ordre à une pression accrue de la population et des pouvoirs publics, et un objectif de 
résultat, il est inévitable de mener une réflexion approfondie sur la répartition des rôles 
entre les différentes unités, qu’elles soient policières ou militaires. 
 

Le manque –voire l’absence- d’articulation entre les services de police de 
renseignement, de l’armée et de la douane entrave largement la capacité de réponse à la 
menace de la France. Une réflexion sur une coordination optimisée des services et sur leur 
répartition des tâches permettra de mieux cibler la pertinence d’armer tel ou tel service, 
avec telle ou telle arme. Par exemple, un recentrage de la police municipale sur des 
missions de proximité, (surveillance, verbalisation, prévention..) ne justifie pas, 
nécessairement le port d’arme si la police nationale – armée- prend, efficacement, le relai 
en cas de troubles à la sécurité et de menace terroriste. 
 

De plus, la multiplication des exercices conjoints est nettement à impulser pour 
contribuer à une fluidification de la relation entre ces forces de l’ordre, de la phase amont 
(exemple des réunions interministérielles portant sur la vigilance consulaire) à la phase 
opérationnelle sur les terrains d’action. 
 

B) Un besoin inéluctable de renforcer les moyens budgétaires et humains des 
forces de l’ordre. 
 
 Une fois un cadre de travail simplifié et fluidifié pour les différents services qui 
permettra de mieux adapter les besoins en armement des uns et des autres, un effort des 
administrations est indispensable pour garantir un niveau de formation adapté aux 
agents porteur d’une arme. Seule une utilisation graduée et, maitrisée permettra de parer 
aux risques (tirs accidentels, utilisation abusive de l’arme à feu etc…) et contribuera, par 
ailleurs à légitimer le port d’arme des unités concernées auprès de l’opinion publique. 
 

Plusieurs actions sont à mettre en œuvre rapidement, à commencer par 
l’imposition des formations au tir obligatoire dans le cadre prévu par la loi (entrainement 
dans les quatre mois précédents un port d’arme hors service pour les policiers par 
exemple), y compris pour les réservistes. 
Le non-respect des formations par certains agents de police dénoncé par l’IGPN doit être 
combattu par des mesures contraignantes et des sanctions. Un effort d’information et de 
pédagogie auprès des unités, des pouvoirs publics (notamment les maires disposant de la 
compétence d’armer, ou non leur police municipale) et des citoyens, doit-être largement 
engagé sur ce qu’implique ou,  n’implique pas le port d’arme.  
 

Plusieurs outils sont également disponibles pour parer aux abus (exemple des 
vidéosurveillances) et, dissuader les agents d’abuser de leur position de force. Ils 
pourraient être plus contraignants. La mise en place de ces dispositifs passent 
inéluctablement par une hausse des ressources budgétaires et humaines à disposition des 
forces de l’ordre : hausse  des effectifs pour alléger la charge de travail et, réduire les 
risques d’abus ou d’accident, achat de matériel adéquat, harmonisation des traitement et 
primes de risque, pour faciliter la bonne coopération entre services etc… 
 

Malheureusement, les coupes budgétaires imposées aux ministères de la défense, de 
l’intérieur et aux collectivités locales n’abondent pas en ce sens et, nuisent à un processus 
d’armement des forces de l’ordre cohérent et apaisé alors que, celui-ci s’avère 
indispensable dans l’arsenal des moyens de lutte contre la menace terroriste. 



 

 
 
 

2ème ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
 

RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 
 
 
 
 
Épreuve d’anglais constituée d’une série de quatre questions à réponse courte traitant de 
problématique dans les domaines européen, international et économique rédigées en langue anglaise 
et nécessitant une réponse rédigée en langue anglaise. Chaque question peut être accompagnée d’un 
ou plusieurs documents en rapport avec la question posée qui n’excèdent pas une page au total. 

 
(Durée : 2 heures ; coefficient 3) 

 
Sujet : 
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Question 1 :  
 

Donald J.Trump, President of the United States, gave a speech on Sept.18 in front of 
the United Nations General Assembly. Since he was sworn in Jan.2017, his administration 
had been thoroughly reviewing most aspects of the U.S foreign policy. 

This very speech revealed some guidelines about the policy that was to be 
implemented : enabling the resurge of State’s sovereignty and focusing action on threats 
directly concerning the U.S. The Trump administration have gone risk-averse and now 
seek to downsize the U.S. military presence in the middle East, albeit there is much 
expectation about it for instance for the implementation of de escalation zones in Syria 
and in Eastern Syria. Most middle-Eastern issues are perceived as U.S domestic political 
issues they are more about words and rhetoric’s. So it goes about Iran in Congress and the 
U.S tries to mobilize Europe in its stead in strengthening UNIFIL’S UNSC mandate 
toward more pressure on Hezbollah’s action, or in strengthening the EU’s sanctions 
regime on the Islamic Revolution Guard Corps. D.J TRUMP may not speak for the U.S in 
its global foreign policy for the twenty first century but sends clear messages on the states 
of the debate in the U.S regarding this issues. 

 
The 20 TH century U.S knew it could send forth its own interest and priorities in 

being the first source and inspiration of all relevant worldwide regulation system (Susan 
Strang and Joseph Nye on the U.S influence and soft power) as well as in interfering 
military abroad. The U.S hasn’t won a single was on its own since Grenade island in 1983 
and has learnt its lessons : military exposure in theatres they know very little of brings no 
good ; color revolutions and regime-change diplomacy are more efficient. 

 



 

 
Therefore, if an E.U independence was to prove a reality in the 21th 

century, it will only be so depending on a series of parameters: the U.S will need to ensure 
a European proxy for its views, and Brexit may diminish the U.K’s capacity to play such 
part, will need to ensure European democracies’ effective resilience to Russian political 
interference and to extremism, and so on. As of today, it seems we are still for from an 
actual and long-term U.S disengagement from Europe. 

 
 
 

Question 2 :  
 

Iraqi Prime Minister Haidar al Abadi made a statement last weekend claiming the 
end of ISIS’S occupation and territorial control in Iraq. In neighboring Syria, the battle 
for Raqqa has begun. The situation on the field makes it very likely indeed that the next 
major case for concern may be ISIS’s downgrading to an insurgent existence. 

 
We may not have to deal with a most-dreaded dissemination “en masse” of foreign 

terrorist fighters heading back to their respective country of origin with the objective of 
importing jihad home : since 2014, jihadi-providing countries have tightened their security 
apparatus and stricken deals with States having a common border with Levantine Dar al 
Harb (security, judiciary, border management, intelligence, and biometrics). Our foreign 
fighters will more likely go underground and  thrive on their capacity to perpetrate 
asymmetric attacks (suicide vehicle-borne IED, etc..) targeting opportunistic and symbolic 
targets (religions groups, tourists, security forces). The political and security situation in 
Libya might fuel the phenomenon, along with the  growing issue of immigrants from the 
whole continent that cannot cross the  Mediterranean Sea anymore (Cost-guard capacity 
building).The risk of low-cost terrorism is worsened with the jihadist resorting to Qur’anic 
statement on Taqîya enabling that religious convictions be hidden by believer. 

These issues for the upcoming period of time have UNSG Special Envoy in Iraq Jan 
Kubis right : along with France, among others, he states that priority now goes to 
rebuilding, stabilizing and reconciling Iraq, as the only way to put on and to terrorism in 
the country. Iraq will be a test for our collective ability to deal with the issue : Kuwait 
will hold an international finance conference in Jan. 2018 in support to Iraq, dialogue 
between federal authorities in Bagdad and post-referendum Kurdish regional government 
in Erbil is being promoted by all, demobilization, disarmament and re-integration of Shia 
militias is being considered, for the sake of good coexistence between ethnic and religious 
groups. 

As for the Western societies, their ability to prove resilient although the terrorist 
threat remains is at stake and has grown a foremost issue at the E.U in Brussels. 

The collective thinking on the roots of radicalization and of the choice to resort the 
violent action must necessarily continue. 

As for now, Raqqa’s liberation from ISIS shall show what will happen next. 
 
 
 

Question 3 :  
 

The Sept.25 referendum on Iraq’s Kurdish region’s independence was a success, as 
more than 92% of the voters chose to go down the path of self-determination. On Nov.20th, 
though, Iraqi federal Supreme Court stated that the referendum, along with its 
consequences, was inconsistent with the Iraqi constitution. A few days before, acting KRG 
leader Netchirvan Barzani, after Massoud Barzani’s resignation, swore KRG’S 
compliance to all Supreme Court decisions and the entire international community called 
on him to respect the subsequent decision of nov.20. Now the dialogue between Baghdad 
and Erbil remains at a stop and Baghdad’s measures taken in retaliation to the  



 

 
 
referendum are still in place (banking supply, airlines, border control) and federal 
security forces have taken control of disputed territories long under Kurdish control (oil 
fields, Kirkuk and Mosul dams). 
 

In the end the Kurdish hope shall be balanced, as the KRG remains divided 
(historical competition between KDP and KPU), has the lower hand in its dialogue with 
Baghdad, and the international community’s priority goes to ending with terrorism and 
supporting Abadi’s government. Iraqi, Kurds, because of referendum that the U.N, the 
U.S or France have called detrimental to ongoing collective efforts may only safeguard 
their constitutional autonomy status, as well as their constitutional rights in general. 

Balkanization is least needed in this region rife with crises and where playing on 
identities or group resentment brings only violence and despair. Therefore, it is not about 
reneging one’s right to self-determination and other groups of people shall learn these 
lessons for their own sake (KDP of Iran for instance, although this situation is different). 
 
 
 

Question 4 :  
 
 The issue raised is a matter of coherence and confidence-building in foreign policy. 
It is also about a matter of degree of partnership among countries of a some region 
(strategic, political, and commercial) and a matter of ambition for de region : stability 
through a balance of powers (Iran/Saudi Arabia). This is why although we were able to 
strike a deal on Iron’s nuclear program, we want Teheran to discuss its military 
interference in the region and its ballistic missiles program. The minesweeper should 
enable free commodity transportation in the sea lines of communications. The ballistic 
threat in the straits is serious with the though presence in Yemen, for instance. All this 
issues cannot be mixed and we have to see the global picture.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 



 

 
3ème ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

 
RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 

 
 
 
 
Épreuve consistant à répondre à une série de questions portant sur la spécialité choisie. Il est 
demandé au candidat de démontrer les étapes de son raisonnement en exploitant les documents du 
dossier comprenant dix pages maximum et en faisant appel à ses connaissances personnelles.  
 
Spécialité : Rédaction et analyse dans les domaines de la géopolitique 
 

(Durée : 4 heures ; coefficient 8) 
 
 

Sujet :  
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Question 1 
 

Les sociétés de sécurité privée recoupent deux dimensions : assurer la sécurité des 
biens et des personnes privées sur le territoire national (protection des magasins , 
d’entrepôts) ou bien développement à l’extérieur de forces paramilitaires pour assurer des 
missions de protection pouvant se rapprocher dans les moyens et les objectifs des missions 
de la défense (développement en Irak notamment). 

L’ubérisation peut se définir comme un processus économique, reposant sur 
l’innovation technologique, qui rend obsolète des secteurs de l’économie en proposant des 
services supérieurs à un meilleur prix, souvent grâce à des plateformes. 

Le développement des forces de sécurité privée ne rentre qu’imparfaitement dans ce 
cadre pour deux raisons. Premièrement, le recours à des compagnies de mercenaires est 
un phénomène ancien, déjà critiqué au XVème siècle par Machiavel (Le Prince). Il n’y a 
donc pas d’innovation technologique. Deuxièmement, la Défense a des prérogatives bien 
plus larges en opérations que la protection des biens et des personnes privées. Le cadre 
législatif national (qui interdit le mercenariat) empêche le développement des activités de 
sécurité privée vers les domaines les plus régaliens de la défense. 

En conséquence, les sociétés de sécurité privée constituent aujourd’hui un 
complément qui permet à la défense de se concentrer sur les missions les plus régaliennes. 
Le développement du secteur privé n’implique pas une obsolescence des missions de la 
défense. 

 
 
 



 

 
Question 2 
 
 La plateforme Uber vise à mettre en relations des chauffeurs indépendants avec 
leurs clients. Son arrivée en France a perturbé le marché des taxis, engendrant des 
mouvements sociaux. 
 La question des charges sociales est un point important pour expliquer le succès 
d’Uber mais il n’est pas le seul. En effet, Uber utilise des indépendants (souvent des auto-
entrepreneurs) qui paient des charges sociales réduites. Ces indépendants sont toutefois 
dans une relation de subordination (qui définit le salariat) avec Uber. C’est-à-dire qu’Uber 
emploie des indépendants ayant un coût du travail bien plus faible que les salariés, ce qui 
lui donne un avantage compétitif. Cet avantage est plus grand dans un pays qui, comme 
la France, impose des charges sociales élevées. 
 Toutefois, dans le cas d’Uber, la concurrence avec les taxis n’a pas que pour objet la 
compétitivité prix. En effet, la qualité du service contribue également à expliquer le 
succès d’Uber. La transparence sur les tarifs, la possibilité d’évaluer le conducteur, la 
simplicité d’usage de la plateforme sont des facteurs importants dans la compétition avec 
les taxis, qui grâce à leur statut de profession réglementée n’avaient pas besoin d’innover. 
 Donc, la plateforme Uber, en ne payant pas de charges sociales dans un pays où 
celles-ci sont élevées, bénéficient assurément d’une meilleure compétitivité prix, ce qui 
explique son succès. Néanmoins, les innovations apportées par Uber lui donnent aussi une 
compétitivité hors prix. Elle aurait en conséquence sans doute percé en France, même 
sans l’effet prix. 
 
Question 3 
 

Les GAFA désignent les quatre entreprises américaines emblématiques de la 
révolution numériques : Google, Apple, Facebook, Amazon. Il s’agit de trois plateformes et 
d’un constructeur (Apple) qui a été pionnier dans le développement des smartphones. Ces 
entreprises sont aujourd’hui rejointes par un nouveau groupe d’entreprises américaines, 
les NATU : Netflix, AirBnb, Tesla et Uber. A la différence de leur ainées qui mettait plus 
classiquement en relations des entreprises et des clients, cette nouvelle génération cherche 
à utiliser des actifs dormant (Uber, AirBnB) ou à innover radicalement dans des secteurs 
comme le divertissement (Netflix) ou l’automobile (Tesla).  

 
Les NATU ne sont pas amenés à remplacer les GAFA car ils se construisent sur 

leurs acquis : un utilisateur d’AirBnb peut s’authentifier grâce à son compte Facebook par 
exemple. En revanche, les GAFA sont directement concurrencées par le BATX leurs 
rivaux chinois qui jouissent d’avantages importants : un marché intérieur immense et un 
encadrement législatif de la vie privée plus faible qui leur permet de collecter et 
d’analyser plus de données personnelles (la matière première de l’économie numérique). 

Les NATU représentent tout de même une étape importante car ils modifient plus 
la structure économique  que les GAFA. En effet, des entreprises comme Air BNB ou 
UBER remettent en question les notions de salariat et d’entreprise. De même Netflix 
remodèle complètement le secteur du divertissement en misant sur la possibilité de choisir 
dans un catalogue infini alors qu’auparavant le spectateur suivait le spectacle imposé par 
sa télévision.  

En conclusion, plus qu’une nouvelle étape amenée à remplacer les GAFA, les NATU 
représentent une extension et un approfondissement de leur logique économique à 
d’autres secteurs. 
 
Question 4 
 

Une entreprise en situation de monopole est une entreprise n’ayant pas de 
concurrence. La théorie économique insiste sur le rôle positif de la concurrence pour le 
consommateur car elle permet la baisse des prix et l’amélioration du service. Toutefois, les 
économistes reconnaissent l’existence des monopoles naturels. Par exemple, 



 

l’infrastructure ferroviaire (rails, gares) est un monopole naturel car il serait absurde 
d’avoir plusieurs réseaux ferroviaires en concurrence les uns avec les autres. Plusieurs 
solutions permettent une bonne gestion de ces monopoles. Premièrement, le préambule de 
la Constitution de 1946 prévoit leur nationalisation. En relevant du service public, les 
monopoles peuvent adopter des politiques tarifaires et une qualité de service satisfaisant 
pour ses usagers. L’inconvénient est que cela peut nuire à leur rentabilité. Une deuxième 
solution consiste à rendre le monopole contestable. C’est-à-dire que la puissance publique 
organise des conditions qui permettent la concurrence : remise en jeu périodique d’un 
appel d’offre pour la gestion du monopole (autoroutes) ou séparation de l’infrastructure et 
de son usage (SNCF et RFF). 

Toutefois l’économie numérique voit émerger de nouveaux monopoles qui ne sont 
pas régulés, comme Google. Shum Peter estime que c’est économiquement souhaitable car 
le monopole est la récompense de l’innovation. Il agit comme une incitation à innover. 
Toutefois ce monopole reste temporaire car il peut être détrôné par une nouvelle 
innovation. Les cas de Microsoft et Internet Explorer, autrefois en situation de monopoles 
sont exemplaires. Le problème est que les GAFA, en utilisant leurs monopoles, ont pris une 
taille considérable dans l’économie, mais aussi dans la société et dans la politique. L’union 
européenne est à la pointe de leur régulation (au niveau fiscal, concurrence, droit à l’oubli 
numérique). Les USA réfléchissent de plus en plus à réguler ces entreprises étant donné 
leur pouvoir (rôle des réseaux sociaux pendant l’élection américaine). Il s’agit de les 
inciter à avoir une bonne gestion sans restreindre leur capacité à innover. 
 
Question 5 
 

Les objectifs de la chartre d’Amiens visent le développement d’une société 
communiste où les entreprises seraient nationalisées et où les décisions seraient prises en 
autogestion. L’économie capitaliste organise via le contrat de travail, le lien de 
subordination entre l’employeur et l’employé. L’économie numérique grâce aux 
plateformes permet de faciliter la mise en contact de l’offre et de la demande. Cela permet 
à chacun d’être son propre patron et de vendre directement sa force de travail (Uber) ou 
des actifs dormant (Air BnB). Le lien de subordination disparait légalement : les 
chauffeurs Uber sont clients de la plateforme. Dans les faits, la subordination légale (et les 
protections qu’elle conférait : droits du travail, protection sociale) disparait au profit 
d’une subordination de fait, liée au monopole détenu par la plateforme les chauffeurs, bien 
qu’étant leur propre patron, obéissent aux instructions d’Uber qui est la seule plateforme 
leur permettant de travailler.  
 

C’est une situation insatisfaisante : le lien de subordination entre employé et patron 
est compensé par les droits liés au salariat. Les personnes travaillant comme chauffeur 
Uber n’ont pas ces compensations. De nouvelles règles pour le droit du travail  devraient 
dont être adoptées. Ces règles sans casser le modèle des plateformes numériques (car il est 
porteur d’innovation et de croissance) pourraient mieux protéger le travailleur : droit à 
la retraite, droit à des revenus raisonnables, etc… Toutefois, le modèle du salariat reste 
encore majoritaire et s’il faut anticiper les évolutions de l’économie, il reste improbable 
que les patrons et les salariés disparaissent à court terme. 
 
Question 6 
 
 L’Ubérisation est un phénomène global qui utilise les progrès du numérique pour 
redéfinir l’activité économique. Il touche donc tous les domaines. 
 En plus des transports, du logement, les voyages et de la restauration (Uber Eats, 
Foodra), tous les secteurs économiques sont touchés : la finance et la banque avec le 
développement des «fintechs », la logistique avec le télétravail, et les bureaux partagés, 
etc… Même des secteurs relèvent du service public comme la santé ou l’éducation sont 
touchés par l’Ubérisation. Par exemple, le développement des MOOC (Massive Open Online 
Courses) remet en cause le modèle économique de l’enseignement supérieur. De même, 



 

dans l’industrie, les progrès de la robotique et de l’intelligence artificielle bouleversent les 
pratiques.  
Les économistes Frey et Osborne (2015) estiment que 70% des emplois vont disparaitre en 
raison du progrès technique. Les emplois qui seront préservées sont ceux qui nécessitent 
d’être créatifs. En effet, les artistes, les architectes, les managers sont sans doute ceux qui 
seront le moins touchés par l’Ubérisation. 
 
Question 7 
 
 Le moteur de recherche Google permet à l’utilisateur de prendre facilement 
connaissance de toutes les offres disponibles et de les comparer. Auparavant dans le 
secteur des transports, les choix se limitaient à la voiture individuelle, au train ou à 
l’avion. L’arrivée de Google a permis de faire connaître et de développer des offres 
alternatives : covoiturage, bus, location de voiture ; Cela a conduit à une perte de part de 
marché pour la SNCF. En effet, dans une situation d’information limitée le train 
apparaissait comme la solution la plus évidente et la plus simple. Google a réduit 
l’asymétrie d’information, ce qui a poussé de plus en plus de consommateurs à choisir des 
moyens de transports alternatifs. 
 La SNCF a réagi en personnalisant son offre et en rachetant les alternatives (ce qui 
l’amène à se concurrencer elle-même, situation paradoxale pour un monopole) 
Aujourd’hui l’enjeu principal pour la SNCF est de devenir la référence dans le choix du 
mode de transport, ce qui permettra à la SNCF de reprendre l’avantage et de favoriser ses 
propres modes de transport. Cela la place donc en concurrence avec Google, via son site 
voyage SNCF qui veut devenir « l’outil unique pour tous les voyageurs »    
 
Question 8 
 
 Booking.com est une plateforme de réservation de nuitées d’hôtel. En France, 70% 
des réservations passent par ce site. Booking.com est détenu par Price line, premier 
groupe pour la réservation en ligne (valorisé 60 mds USD). 
 Son modèle économique est celui d’une centrale de réservation. Il cherche à 
regrouper toute l’offre hôtelière et à la rendre facilement accessible pour le 
consommateur. En étant la plateforme de référence, Booking est l’intermédiaire 
indispensable pour les hôteliers. Booking peut donc leur imposer ses conditions : une 
commission de 20% sur le prix d’une nuitée et la baisse du prix des chambres proposées sur 
leur site. Cela les rend plus attractifs pour les consommateurs et donc encore plus 
indispensables pour les hôteliers. 
 
 Ce modèle est remis en cause de trois manières : 

Premièrement, les hôtels sont forcés de baisser leur prix lorsqu’ils s’inscrivent sur 
Booking.com, ce qui réduit leur rentabilité. Cette baisse de rentabilité peut entrainer le 
retrait d’acteurs sur site, ce qui réduit  l’attractivité de Booking.com. 

Deuxièmement, pour être la première plateforme, Booking paie un milliard de 
dollars par an à Google. Cela lui permet d’arriver en premier dans les résultats de 
recherche. Si Google décide de se lancer sur ce marché (ce qu’il semble vouloir faire) il 
pourra éclipser Booking de son référencement. Néanmoins, Google a déjà été condamné 
par l’UE pour ce type de pratique (Google shopping) ce qui garantit une forme de 
protection pour Booking. 

Troisièmement le développement d’AirBnB est une concurrence majeure pour 
Booking. En effet, le site collaboratif permet à chacun de mettre en location son logement 
pour la nuit. Le marché est infinie, les tarifs pratiqués sont inférieurs à ceux d’une 
chambre d’hôtel. 
 

Le modèle économique de Booking, qui est celui d’un intermédiaire regroupant 
l’offre et imposant ses tarifs en raison de sa position prédominante est donc en train d’être 
lui-même ubérisé par le développement d’AirBnB. 
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Question 1 
 
Durant le quinquennat de François HOLLANDE, le ministre de l’Economie du 
redressement productif et du numérique Arnaud MONTEBOURG appelait à valoriser les 
produits fabriqués en France, en posant à la une du Parisien magazine vêtu d’une 
marinière et tenant un mixeur, tous deux produits en France. L’action de l’ancien 
ministre en faveur d’un patrimoine économique s’inscrit dans un contexte de mise en 
concurrence croissante des produits français et étrangers, alors que l’économie française a 
obéi à un mouvement global de mondialisation commerciale depuis 1945. Dans ce cadre, 
quelle place pour le patrimoine économique dans une économie mondialisée ? 
 
La France a historiquement fait le choix de se doter d’une économie ouverte et libérale :  
 

- Son économie est libérale, car l’Etat n’intervient pas en principe directement sur le 
marché, et les prix se forment par le libre jeu de l’offre et la demande ; 

- Son économie est ouverte, car la France s’est engagée, des accords de Bretton Woods 
à son adhésion à l’Organisation mondiale du commerce (OMC), à supprimer les 
barrières douanières ou tarifaires à l’entrée du marché.  

 
Dans ce cadre, la France a renoncé à toute forme de nationalisme économique, c’est-à-dire 
à favoriser l’offre française en fournissant des avantages aux produits d’origine française 
ou en imposant des inconvénients (restitution des conditions de vente, taxes ou 
franchissement d’une frontière) aux produits importés. Ceci est rendu impossible par : 
 

- Le principe d’égalité de traitement posé par le droit de l’OMC ; 
- Les principes de libre circulation des marchandises, services, personnes et capitaux 

posé par le droit de l’Union européenne, interdisant les taxes d’effet équivalent ou 
mesure d’effet équivalent à une restriction quantitative. 



 

 
Distinct du nationalisme économique, le patriotisme économique se développe en France. 
La distinction entre nationalisme et patriotisme a été notamment définie par Jean 
JAURES. Selon l’homme politique « le patriotisme est l’amour de sa patrie, le 
nationalisme, la haine de celle des autres » Ainsi le patriotisme économique revient à 
valoriser l’économie française sans agir sur l’offre étrangère. Il passe par la promotion de 
certains facteurs de compétitivité pouvant se faire avec l’aide des pouvoirs publics. L’essor 
de la diplomatie économique, et plus spécifiquement l’action de l’ancien ministre de la 
Défense Jean Yves LE DRIAN en faveur de l’achat de Rafale par le Qatar, témoignant de 
l’essor du patrimoine économique dans une économie française toute juste sortie de la 
crise économique de 2008. 
 
Question 2 
 
Le développement dans le vocabulaire administratif d’Etat stratège illustre la volonté 
pour les dirigeants publics d’élaborer une stratégie, c’est-à-dire une logique devant guider 
l’action, cohérente en matière d’intervention «économique. Cette stratégie repose sur des 
fondements économiques mais doit également se décliner en priorités politiques du fait de 
la nature publique de l’intervention, ce qui pose la question de l’articulation entre les 
objectifs. 
 
L’Etat intervient essentiellement pour corriger les défaillances de marché.  
En vertu de la théorie de la concurrence pure et parfaite, offre et demande se rencontrent 
sur un marché pour aboutir à la formation d’une prise d’équilibre. Selon les économistes 
AUROW et DEBEU, la rencontre de l’offre et la demande aboutit à une situation Pareto-
optimale, c’est-à-dire que l’augmentation du bien-être d’un agent diminue 
automatiquement le bien-être d’un autre agent. Dans la théorie classique, l’intervention 
publique est donc source de déséquilibre et toujours sous optimale. 
 
Toutefois la concurrence pure et parfaite obéit à de strictes conditions telles que 
l’homogénéité des produits, l’atomicité des agents, la libre entrée sur le marché ou encore 
la mobilité des facteurs. Ces conditions n’étant pas toujours remplies, l’intervention 
publique vire à restaurer l’optimalité du marché, entravée par :  
 

- L’existence de monopoles qui génèrent une « perte sèche » (Harberger) de bien-être ; 
 

- L’existence d’externalités négatives issues de l’action d’un agent ; 
 

- L’insuffisance de biens publics, accessibles à tous dès qu’un agent paie (principe de 
non exclusivité) ce qui pousse les agents à attendre que l’un d’eux paient pour la 
communauté (tragédie des biens publics, (Hardin, 1968) ; 
 

- L’existence de bulles financières. 
 
Outre ces objectifs classiques, l’Etat français poursuit une stratégie économique 
essentiellement défensive en matière industrielle. Deux objectifs spécifiquement français 
peuvent être identifiés : 
 

- La protection des industries en déclin, notamment s’agissant d’industries menacées 
de délocalisation (Arcelor Mittal, Whirlpool). La dimension politique de ces 
interventions découle de l’enjeu social fort des délocalisations, souvent traduites 
par des destructions d’emplois en France et une augmentation du chômage. 

 
- La protection de l’industrie stratégique (Alstom, chantiers STX de St Nazaire, 

Airbus) pour des raisons de sécurité nationale. Cela a pu conduire l’Etat à agir 
notamment sur les niveaux de biens publics ainsi la SNCF a commandé des trains à 
grande vitesse à Alstom pour améliorer la situation financière de cette dernière. Ce 



 

rachat démontre les interactions entre les objectifs classiques et spécifiquement 
français en matière d’intervention publique. 

 
Question 3 
 
Dans une décision en date du 4 décembre 2017, le Conseil d’Etat a admis la conformité au 
droit de l’Union européenne (UE) de « clauses d’interprétariat », qui stipulaient 
l’obligation de prestations d’interprétariat à destination d’ouvriers étrangers, exigent par 
la région Pays de la Loire pour la passation d’un marché public. Cette clause est un 
exemple d’intervention de l’Etat dans l’économie, en l’espèce destinée à la bonne 
information de travailleurs sur les règles de sécurité au travail. En effet avec la 
mondialisation économique et le développement du libéralisme économique, les outils à la 
disposition de l’Etat se sont diversifiés, ce qui pose la question des outils et moyens dont 
dispose aujourd’hui l’Etat pour intervenir dans l’économie. 
 
Les moyens de l’Etat pour intervenir dans l’économie sont juridiques, économiques et 
politiques : 
 

- Les moyens juridiques reposent sur la législation, à l’instar du décret Montebourg 
édicté après le rachat d’Alstom par Général Electric ; 
 

- Les moyens financiers reposent sur des incitations économiques comme la fiscalité ; 
 

- Les moyens politiques reposent sur la capacité des dirigeants à utiliser l’influence 
française pour promouvoir l’attractivité de la France et attirer des investissements 
étrangers. 

 
L’Etat dispose d’une palette d’outils incitatifs et coercitifs pour intervenir dans 
l’économie : 
 

- S’agissant d’outils coercitifs, leur place a régressé sous l’influence du droit de l’UE : 
la réglementation et fixation unilatérale des prix du marché est désormais 
prohibée et fait place à la régulation, c’est-à-dire à la fixation de standards de 
seuils ou de fourchettes visant à encadrer l’économie plutôt qu’à la réglementer. La 
régulation comprend ainsi la législation et des clauses contractuelles imposant des 
exigences de prise en compte de l’environnement par exemple. 
 

- S’agissant d’outils incitatifs, la fiscalité incitative (fiscalité verte, niches fiscales, 
notamment), les subventions, ou encore les marchés de droit (par exemple le 
marché des émissions de CO2 dans l’UE) visent à internaliser des externalités 
négatives qui constituent des défaillances de marché (voir question 2). 

 
Question 4 
 
En dépit de l’action de l’ancien ministre Arnaud Montebourg qui plaidait pour la 
nationalisation d’Alstom, l’entreprise a été rachetée par Général Electric à la suite de 
graves difficultés économiques engendrées par la menace d’une amende par le 
département de la justice américain pour corruption. Ce rachat met en exergue les limites 
du patrimoine économique français ce qui pose la question de savoir si la France a les 
moyens de poursuivre une politique de patrimoine économique. 
 
Tout d’abord, le patrimoine économique français peut entrer en contradiction avec la 
promotion de son attractivité. En effet, cette politique repose sur une palette d’outils (voir 
question 3) destinée à favoriser les productions françaises, ce qui peut dissuader des 
investisseurs à deux égards : 
 

-  



 

 
- Ces outils sont porteurs d’une certaine lourdeur administrative pouvant 

décourager l’investissement : ainsi l’Ecole des choix Publics (Buchanan, 1962) a mis 
en lumière les effets contre productifs d’une sur-intervention publique  
 

- Ces outils peuvent être perçus comme des équivalents à des barrières à l’entrée et 
décourager les investisseurs à investir en France. Dans ce cadre, il convient de 
rappeler que le patriotisme économique ne doit pas glisser vers le nationalisme 
économique ou encore la fermeture aux échanges (protectionnisme). 

 
Ensuite, les ambitions du patriotisme économique se heurtent à des moyens relativement 
limités : 
 

- Comme l’ensemble des économies de l’UE, la France est soumise à des obligations de 
mise en concurrence et non-discrimination qui limitent ses moyens : par exemple, 
la concentration d’industries stratégiques pour constituer des champions nationaux 
(à l’instar de la formation d’une « équipe de France du nucléaire » formée par un 
rapprochement EDF-Areva) est soumise au contrôle de la commission européenne ; 
 

- Dans ce cadre, les économies européennes sont défavorisées par rapport à des Etats 
promettant des champions nationaux et menant une politique commerciale dite 
agressive, comme les Etats-Unis ou la Chine. Ainsi, général-Electric a racheté 
diverses entreprises européennes tombées sous le coup d’enquêtes du département 
de la justice américaine. En outre, cette politique commerciale agressive 
s’accompagne d’une politique protectionniste en matière d’industries de défense, 
dont l’achat de parts par des investisseurs étrangers est fortement encadré. 

 
Le débat portant sur les freins de la politique de concurrence sur la constitution de 
champions nationaux est récurrente dans l’UE ce qui peut appeler à une meilleure prise 
en compte de ces contraintes par ses partenaires étrangers, sous une forme de 
moralisation de l’économie. 
 
Question 5 
 
La notion de moralisation de l’économie n’emporte pas de définition claire. En effet si 
celle-ci peut renvoyer à l’imposition de règles morales entre les individus, elle est limitée 
par le caractère en principe subjectif de la morale. Pourtant il  existe selon Kant une 
morale universelle, qui vise à accorder à l’autre une dignité qui conduit à traiter l’autre 
comme une fin et non comme un moyen. Dans ce cadre, la question de savoir si moraliser 
l’économie est une arme de lutte économique revient à se demander si accorder à son 
partenaire commercial une dignité peut constituer un outil de défense et ses intérêts, 
voire d’attaque commerciale. 
 
Il existe des outils permettant d’apporter à l’économie une morale universelle. Ainsi le 
principe de bonne foi dans les relations contractuelles permet de considérer son partenaire 
économique en adoptant à son égard un comportement  respectueux. Ce principe emporte 
l’obligation de respecter ses engagements tels qu’ils ont été compris par les deux parties 
lors de la conclusion du contrat. Il se traduit en droit international par le principe pacta 
sunt servanda.  
 
Toutefois cette morale universelle n’est pas appliquée par l’ensemble de la communauté 
internationale au nom de la poursuite d’autres buts moraux, ce qui rend la moralisation 
de l’économie difficilement envisageable à court terme. 
En effet, le principe de bonne foi n’existe pas dans les systèmes de Common Law, dans 
lesquels l’économie est détachée de la sphère morale et est régie par le libéralisme (les 
parties sont libres dans leurs relations économique dans le seul respect de la légalité). 
 



 

 
En outre, certains états entendent poursuivre d’autres buts moraux. Ainsi la lettre du 
département de la justice contre la corruption, si elle obéit en partie à une logique de 
pragmatisme économique vis-à-vis des entreprises européennes, relève également d’une 
forme de moralisation de l’économie conduisant pourtant à une politique commerciale peu 
scrupuleux. Dans ce cadre, moraliser l’économie en généralisant le principe de bonne foi 
apparait peu réaliste à court terme. 
 
La moralisation de l’économie est pourtant porteuse d’intérêts économiques réels, et 
gagnerait à être encouragée au plan bilatéral. 
 
La moralisation de l’économie est porteuse d’intérêts économique réels :  
 

- Elle permet de rééquilibrer certaines relations économiquement déséquilibrées en 
contraignant la partie dominante à agir de bonne foi ; dans le cadre de relations 
entre entreprises européennes et américaines ou chinoises, ce principe tempèrerait 
les moyens commerciaux plus limités des entreprises européennes (voir question 4). 
 

- Elle instaure un climat de confiance qui favorise les échanges économiques pour 
chaque partenaire économique, et constitue donc potentiellement une arme 
offensive permettant de mener une politique de promotion de l’attractivité du 
territoire. Ainsi, un état promouvant un traitement moral de ses partenaires 
économiques attire de facto ces partenaires. 

 
Dans ce cadre la moralisation de l’économie doit être recherchée. A défaut d’être acceptée 
par l’ensemble de la communauté internationale, elle peut être promue au plan bilatéral 
par exemple en valorisant certains comportements moraux dans l’exécution d’obligations 
contractuelles (le respect des droits de l’Homme, le respect de l’environnement, par 
exemple). En matière de contrats d’armement, cette moralisation passe aujourd’hui par 
des clauses de restrictions d’emploi (la France peut ainsi dans certains cas autoriser ou 
non l’usage d’armes françaises pourtant acquises par des états étrangers souverains), ce 
qui lui contribue au rayonnement de son industrie et lui fournit, en sus d’un intérêt 
économique, un intérêt stratégique réel. 
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Première partie :  
     

Question 1 :  
 

Une bibliothèque demande la réalisation d’un système de réservation de livres en 
ligne. 

Ce système permettra de fournir un ensemble de services à deux types 
d’utilisateurs : 

- Les clients : ceux-ci sont emprunteurs du livre à la bibliothèque ; 
- Les bibliothécaires : qui doivent gérer en interne les stocks et la cotisation des 

membres. 
Les différentes fonctionnalités du système sont présentées dans le diagramme de cas 

d’utilisation suivant (UML) : 

 



 

 
 Ainsi, d’un point de vue fonctionnel, le client doit pouvoir réaliser les actions 
suivantes : 

o créer un compte si un compte n’existe pas déjà dans le système, 
o s’authentifier : prérequis de toutes les autres fonctionnalités, à 

l’exception de la création de compte, 
o consulter le catalogue des livres. Tous les livres sont accessibles, 
o voir l’extrait d’un livre, 
o voir la couverture d’un livre, 
o emprunter un livre pour un retrait sur place. L’emprunt est de 

maximum 3 semaines, 
o réserver un livre si le livre n’est pour l’instant pas disponible. 

 
Le bibliothécaire doit pouvoir réaliser les actions suivantes : 

o gérer le stock de livres et leur disponibilité, 
o gérer les cotisations du client. 

 
Il n’est pas dit dans le sujet comment la bibliothèque récupérait les extraits et 

couvertures des livres. Nous ferons donc l’hypothèse que ce n’est pas au bibliothécaire de 
scanner ces éléments pour les mettre à disposition des clients par l’intermédiaire du 
système. 

 
Il est précisé que le système doit être accessible à la fois en interne mais aussi depuis 

internet par l’intermédiaire d’un ordinateur ou d’un terminal mobile.  
 
Les différentes fonctionnalités citées ci-dessus sous-tendent le recours aux 

technologies suivantes :  
o un système d’authentification permettant aux utilisateurs (clients 

comme bibliothécaires) d’accéder au système ; 
o un recours à un service tiers permettant d’effectuer les transactions 

bancaires nécessaires à la collecte de cotisations. Cet élément est 
considéré comme un système externe avec lequel le système de 
réservation  doit s’interfacer mais ne fait pas partie du système de 
réservation à proprement parler ; 

o un serveur de fichier permettant de stocker les extraits et les 
couvertures ; 

o un serveur de base de données pour les données à stocker ; 
o un serveur d’application réalisant le traitement ; 
o un serveur web de présentation servant les pages web ; 
o un éventuel serveur mail pour toutes les notifications par mail ; 
o un firewall / proxy permettant de faire le port entre le réseau local et 

internet et filtrant les accès. 
 

-  



 

 
L’architecture N-tiers est choisie pour une plus grande modularité, rendant 

indépendante les différentes couches applicatives et ne permettant pas au client d’avoir 
accès directement aux ressources. 

 
 
 

Question 2 :  
 

L’ensemble des fonctionnalités demandées peuvent être découpées en plusieurs lots 
cohérents : 

o gestion du compte et authentification ; 
o gestion des livres, regroupant catalogue et extraits ; 
o emprunts et réservations ; 
o gestion des stocks ; 
o gestion des cotisations et des membres. 

 
Il faut ensuite identifier les référents fonctionnels propres à chaque lot. 
C’est à l’aide des référents fonctionnels que pourra être établi un recueil de besoin 

plus précis. 
  

Ainsi à partir de ces éléments pourront être rédigées les spécifications 
fonctionnelles détaillées, aboutissant au modèle de données. 

A partir de celles-ci pourront être faites les spécifications techniques des différentes 
fonctionnalités par l’équipe technique. 

Les lots pourront être découpés en tâches attribuées aux développeurs. 
Une fois le développement réalisé et les tests unitaires et d’intégration réalisés, la 

fonctionnalité pourra être déployée sur un environnement de test d’intégration pour 
recette interne. 

Une fois les retours de recettes interne corrigée, le système pourra être déployé sur 
un environnement de qualification pour recette client. Les clients pourront dérouler un 
ensemble de tests consignés dans un cahier  de test afin de vérifier le bon fonctionnement 
du système. 

Enfin, le système pourra être déployé en production quand tous les retours auront 
été pris en compte, testés et validés. 

 
Ainsi l’équipe aura besoin : 

o des éléments indispensables au développement : serveur de base de 
données, application et présentation dans les versions identiques à 
celles utilisées en production ; 

o un système de versioning type git afin de pouvoir travailler ensemble 
sur le même projet ; 

o un IDE, logiciel intégré facilitant le développement (exemple : 
Intellij) ; 

o des environnements d’intégration, de qualification, de production ; 
o un système d’intégration continue permettant de faciliter les 

déploiements (Jenkins, Docker) ; 
o un analyseur de code type Sonar pour vérifier la qualité du code. 
o Un système de gestion de ticket pour le suivi des tâches (Jira, 

Redmine). 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Ci-dessous le macro-planning : 
 
 

mise en 

intégration

mise en 

qualification

mise en 

production

Spécifications factionnelles

spécifications techniques

développement

tests d'intégration

développement

tests de qualification

développement

 
 
 

Le planning ci-dessus vaut pour le développement « en bloc » du système. Ceci a 
pour inconvénient un possible effet tunnel et une inadéquation entre les attentes et la 
réalisation. 

Le mieux est de pouvoir livrer aux clients les lots au fur et à mesure et de procéder 
par itération en intégrant les évolutions potentielles en cours de développement. Ainsi le 
cycle présenté ici sera plus court. Il y aura autant de cycle de ce type que de lots. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Question 3 :  
 

0..*

Cotisation

- date

- montant

Emprunt

- dateEmprunt

- dateRetour

1..1

Client (adhérent)

- nom

- login 0..*

- mdp (hash)

0..*

Réservation

- dateVoulue

- enAttente

0..*

1..* 0..*

Livre 1..1 Version Livre

- titre - référence

- cheminExtrait

- cheminCouverture

 
 

  

*emprunté : booléen    0 si réservé et non emprunté    1 si réservé et emprunté  
 

Client Cotisation

1..1 #id-client 1..1 0..* #id-cotisation

- nom - date

- login - montant

- mdp - client-id

       1..1

           0..*          0..*

Réservation Emprunt

#id-client #id-client

#id-version #id-version

#dateVoulue #date-emprunt

- emprunté - date retour

    0..* 0..*

1..1                1..1

Livres 1..1 1..* Version-livre

#id-livre #id-version

- chemin-extrait - référence

-chemin-couverture

 



 

 
Question 4 :  
 
① Livres pour lesquels une réservation est en attente depuis plus de cinq jours. 
 

SELECT * FROM ver10sion-livre 
  LEFT JOIN reservations 
  ON version-livre.id-version = reservation.id-version 
  WHERE DAYS_ADD (reservation.date,5) < NOW () 
  AND reservations.emprunte = 0 ; 
 
 

② membres en retard de leur cotisation 
 

SELECT * FROM client 
  WHERE id-client IN 
  (SELECT id-client FROM cotisations ORDER BY date DESC  

     GROUP BY id-client 
      HAVING 

  YEAR-ADD (date,1) < NOW () ) ; 
 
 

③ Les adhérents rendant leurs livres systématiquement en retard. 
 

SELECT a.id-client, clients.com FROM 
  (SELECT id-client, count (*) as total FROM emprunts 
        WHERE date-retour – date-emprunt < 21 
     GROUP by id-client) as a  

LEFT JOIN clients 
ON clients. id-client = a.id-client 
WHERE a.total = 0. 
 
 

Question 5 :  
 
Le langage utilisé sera JAVA. 
 
private String get llnite (int position) { 
 switch (positon) } 
  case 1 : return “dix” ; 
  case 2 : return “cent” ; 
  case 3 : return “mille” ; 
  { 

{ 
private String get Number (int number){ 

switch (number) } 
 Case 1 : return “un” ; 
 Case 2 : return “deux” ; 
 Case 3 : return “trois” : 
 … 
}} 

private String get Month (int month) 
 

… 
 



 

 

Deuxième partie :  
     

Question 1 : différence entre classe abstraite et interface. 
 

Dans les deux cas, classe abstraite et interface ne sont pas instanciables. 
L’interface ne va comporter que des signatures de méthodes. Dans la classe 

abstraite certaines méthodes peuvent être implémentées en plus des signatures. Les classes 
abstraites peuvent comporter également des propriétés. 

Une classe pourra hériter d’une classe abstraite, elle héritera alors des méthodes 
implémentées dans celle-ci, et devra implémenter toutes les autres méthodes non définies 
dans la classe mère. Si elle ne le fait pas, elle devra être elle-même abstraite. 

Une classe n’hérite pas mais implémente une interface. Elle doit alors implémenter 
l’intégralité des méthodes dont la signature est présente dans l’interface. 

 
 
 

Question 2 : passage d’un argument par référence ou par valeur 
 

Dans la programmation objet, les objets sont des structures de données évoluées 
encapsulant un certain nombre de propriétés. Cet objet possède une adresse (référence) et 
des valeurs sont attribuées à chacune de ses propriétés. Si une de ses propriétés est un 
objet, il possède également une adresse et ainsi de suite. Seuls les types primitifs ont 
simplement une valeur. 

Quand un objet est passé comme paramètre d’une fonction, il est passé par 
référence, c’est-à-dire que la fonction a accès à l’objet grâce à son adresse. 

Ainsi toute manipulation de l’objet dans la fonction est effective, il est inutile de 
retourner l’objet, il est modifié en dehors de la fonction. 

En revanche, on peut également passer une valeur comme un type primitif. La 
variable manipulée ne sera conservé que dans le bloc d’exécution de la fonction. Pour que 
le résultat puisse être conservé pour la suite de l’exécution du programme, il est nécessaire 
de retourner la valeur. 

 
 
 

Question 3 : gestion de projet en cycle en V. 
 

 



 

 
 

 
La gestion de projet en cycle en V consiste à réaliser un projet par une approche en 

entonnoir, comportant d’abord une phase d’analyse qui débute par le recueil du besoin 
réalisé dans le cadre d’un cahier des charges par la maitrise d’ouvrage décrivant le 
système souhaité. 

Des spécifications fonctionnelles générales puis  détaillées sont ensuite rédigées 
décrivant la façon la plus exhaustive possible les fonctionnalités du système souhaité. 

Les spécifications techniques sont ensuite réalisées par le maître d’œuvre, 
responsable de la réalisation de l’ouvrage. Celles-ci contiennent les choix technologiques et 
les éléments nécessaires à l’implémentation. 

S’ensuit une phase de développement, réalisation concrète du projet. Le 
développement doit faire l’objet, par les développeurs de tests unitaires et d’intégration. 

Le système est alors testé, d’abord en interne puis en externe par le client encadré 
par un document qui est le cahier de tests. 

Le système est alors déployé pour être utilisé en production. 
 

 
   

Question 4 :  
 

Quand l’utilisateur clique sur un lien, il envoie une requête depuis le client vers le 
serveur grâce au protocole HTTP. Le serveur web va alors recevoir la requête et servir la 
page demandée dans la réponse http. Il fera éventuellement appel aux ressources 

 

par l’intermédiaire de la couche de traitement si c’est nécessaire. 
 

D’un point de vue réseau, le protocole http est un protocole de la couche application 
du modèle OSI (ou de l’architecture TCP/IP). 

Pour être transmise, la requête va devoir descendre les couches protocolaires pour 
être transmise sous forme binaire dans le réseau, pour enfin être reçue par la machine 
destinataire et traitée au niveau du serveur. 

Classiquement dans l’architecture TCP/IP nous avons de haut en bas les couches 
suivantes : 

- Application (http) 
- Transport (TCP) 
- Réseau (IP) 
- Liaison 
- Physique 

 
La requête en descendant les couches vont être encapsulées dans les protocoles des 

couches suivantes (destinée chacune à l’entité homologué de chaque couche de la machine 
destinataire). 

La requête http se base sur l’ URL composée de l’Hôte, du port, de l’arborescence du 
fichier correspondant à la page cible. 

La couche transport encapsule dans un segment. Elle désigne dans son entête le port 
du processus (serveur) cible avec le protocole TCP (ou UDP). 



 

La couche réseau encapsule dans un datagramme et est responsable de 
l’acheminement dans le réseau grâce au protocole IP (V4 ou V6) et à son système 
d’adressage : adresse IP. 

La couche liaison est responsable de la conversion vers la couche physique 
supportée elle-même par un support de transmission. 

La requête est acheminée dans le réseau grâce à des routeurs qui commutent au 
niveau trois (protocole IP). 

Chaque routeur a une table de routage permettant de trouver le chemin vers la 
machine cible. 

Une fois arrivées sur la machine, les couches protocolaires sont dépilées, le serveur 
traite la requête et envoie la réponse via le même mécanisme. 

 

SOURCE DESTINATAIRE

Requête

HTTP HTTP

TCP TCP

IP IP

objectif

chemin de l'information binaire

 
 
 

Question 5 :  
 

La qualité peut être vue sous deux plans : 
 

- Externe : il s’agit de la satisfaction client par rapport au système 
- Interne : il s’agit des moyens à mettre en œuvre pour diminuer la sous 

qualité (sans pour autant aller dans la sur qualité trop coûteuse). 
 

La qualité externe se prévoit en amont d’une part, dans la mise en place des 
méthodes permettant de  recueillir les besoins utilisateurs. 

Elle peut se mesurer ensuite par l’intermédiaire d’atelier de référents clients. 
Elle peut se maintenir dans l’adoption de mesures évolutives dans le développement 

du système. 
 
La qualité interne vise à essayer de diminuer au maximum la sous qualité, 

couteuse en temps et en argent. 
Elle se prévoit en amont du projet par l’intégration de tests unitaires et 

d’intégration. 
 
Des tests fonctionnels automatisés (type Selenium) peuvent également être 

développés pour contrôler le bon fonctionnement des interfaces. 
Des modules de supervision doivent être développés qui contrôlent que le système 

répond, visant à  détecter au plus vites les pannes. 
Les pannes doivent être prévues et des solutions et procédures envisagées pour 

remettre en état au plus vite le système. 
Les traces applicatives doivent être poussées pour que la supervision puisse 

remonter les comportements anormaux. Les erreurs éventuelles doivent être traitées dans 
une démarche de correction continue ; 

Il doit être facile pour les clients de reporter des erreurs de fonctionnement pour 
pouvoir les corriger. 



 

 
Question 6 :  
 

Les bases de données SQL sont des bases de données relationnelles, où chaque table 
est une entité et l’information doit au maximum ne pas être redondée. Ce sont des bases 
très performantes mais qui ne sont pas facilement scalables. 

En effet, lorsque la volumétrie devient trop importante, il est nécessaire de répartir 
le stockage sur plusieurs serveurs/machines. 

En cela, les technologies NoSQL offrent les moyens de distribuer les bases, avec des 
systèmes de redondance et d’équilibre  de charge permettant une très bonne disponibilité 
du système. 

La structure des données en NoSQL est différente des bases relationnelles classiques. 
On trouve trois familles de base NoSQL : 

 type document (ex : MongoDB) ; 
 type colonne (ex : Cassandra) ; 
 type graph (ex : Titan). 

 
Les stratégies de stockage ne sont pas les mêmes. On va avoir tendance à introduire 

de la redondance dans ces données car les possibilités de stockage sont très importantes, et 
étant donné la volumétrie de données, les problématiques de jointure sont très difficiles. 
 
 

 

Question 7 :  
 

Un réseau de Neurones est un paradigme de programmation permettant 
l’apprentissage. 

Le principe repose sur le fonctionnement réel des neurones. 
Dans le réseau, il existe des nœuds et des liens. Plus les nœuds vont s’activer 

ensemble plus le lien qui les uni aura un poids fort. 
La constitution des liens va s’affiner en fonction  des apprentissages. Il est 

nécessaire lors du recours au réseau de neurones d’avoir un corpus de données important 
pour cette phase d’apprentissage. 

Lorsque le réseau de neurones va être confronté à une nouvelle donnée, il pourra 
alors donner une réponse prédictive à la question pour laquelle il a été entrainé. 

 
 
 

Question 8 :  
 

L’accessibilité est l’adaptation d’une application à des personnes en situation de 
handicap. 

Il existe des plugins navigateurs permettant de simuler l’expérience utilisateur 
selon le handicap. 

Pour que l’application soit accessible, il faut respecter un certain nombre de règles. 
Le nommage des balises est très important car le mécanisme de restitution audio de 

la page pour les aveugles s’appuient sur ces descripteurs. 
Il est important de veiller à garder une cohérence de navigation dans les 

tabulations car ce sont ces éléments qui sont pris en compte. 
Pour l’aide, en plus des plugins, le développeur pourra partir de framework de 

présentation dont les éléments sont « accessibles » et personnaliser cette interface. 
 

 
 
 



 

3ème ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
 

RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 
 
 
 
 
Épreuve consistant à répondre à une série de questions portant sur la spécialité choisie. Il est 
demandé au candidat de démontrer les étapes de son raisonnement en exploitant les documents du 
dossier comprenant dix pages maximum et en faisant appel à ses connaissances personnelles.  
 
Spécialité : Langue - Russe  
 

(Durée : 4 heures ; coefficient 8) 
 

Sujet : 

 



 

 

 



 
 



  



 

 

 



  



  



 
 



 

 

 



  



  



 

3ème ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
 

RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 
 
 
 
 
 
 
Épreuve consistant à répondre à une série de questions portant sur la spécialité choisie. Il est 
demandé au candidat de démontrer les étapes de son raisonnement en exploitant les documents du 
dossier comprenant dix pages maximum et en faisant appel à ses connaissances personnelles.  
 
Spécialité : Langue – Arabe   
 

(Durée : 4 heures ; coefficient 8) 
 

 
Sujet :  

 



 

  

 



 
 



 
 



 

 



 

 



 

 

 



  



  



 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉPREUVES 
D’ADMISSION 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

1ère ÉPREUVE D’ADMISSION 
RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un entretien avec le jury, visant à évaluer les qualités personnelles du candidat, son potentiel, son 
comportement face à une situation concrète. 
L’entretien débute par une présentation par le candidat, de son parcours, de sa motivation et se 
poursuit par des questions de mise en situation professionnelles simples notamment dans les 
domaines du renseignement, de la gestion, des techniques managériales, de la négociation, ceci 
afin de déterminer la capacité du candidat à réagir dans un contexte professionnel donné, 
d’apprécier son aptitude à la recherche de solutions rapides et efficaces à une problématique 
particulière sa clairvoyance et sa finesse de jugement.  

 
 

(Durée : 45 minutes dont dix minutes au plus de présentation par le candidat ; coefficient 6) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
2ème ÉPREUVE D’ADMISSION 

 

RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Épreuve orale en langue anglaise consistant en un entretien à partir de la lecture, de la traduction 
partielle et du commentaire d’un texte rédigé en anglais. 
 
 

(Durée de la préparation : 15 minutes ; de l’interrogation : 15 minutes ; coefficient 2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Exemple 1 

 



 

Exemple 2 
 

 
 
 
 
 
 



 

Exemple 3 
 

 



 

Exemple 4 
 

 



 

 
 
 
 

  
 

ÉPREUVE FACULTATIVE 
RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Entretien à partir d’un texte court rédigé dans l’une dans langues suivantes : 
allemand, arabe littéral, chinois, espagnol, portugais, italien, russe, japonais. 
 
L’utilisation d’un dictionnaire n’est pas autorisée. 
 

(Durée de la préparation : 15 minutes ; de l’interrogation : 15 minutes ;  coefficient 1) 
 

Seuls les points au-dessus de 10 sur 20 sont comptabilisés. Le coefficient de cette épreuve n’est pas 
affecté pour le calcul de la moyenne des notes obtenues par les candidats. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

_______________   ALLEMAND   ________________ 

 
 



 

_________   ARABE LITTÉRAL     ____________ 
 

 



 

______________   ESPAGNOL   _______________ 
 

 



 

________________   JAPONAIS   ________________ 
 

 



 

 
 

_________________   RUSSE   ________________ 
 

 



 

 
 

_________________   TURC   ________________ 
 

 
 



 

_________________   FARCI   ________________ 
 

 



 

 
 
 

 
 

STATISTIQUES 
RECRUTEMENT SUR TITRES ET SUR ÉPREUVES DE SÉLECTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année Inscrits Admissibles 
2012 26,6 candidats pour 1 poste 4 candidats pour 1 poste 
2013 42,4 candidats pour 1 poste 4 candidats pour 1 poste 
2014 46,7 candidats pour 1 poste 4,5 candidats pour 1 poste 
2015 49,3 candidats pour 1 poste 4 candidats pour 1 poste 
2016 45,8 candidats pour 1 poste 4,6 candidats pour 1 poste 
2017 52,27 candidats pour 1 poste 4,9 candidats pour 1 poste 
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